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mal les siateurs s.era dle soixante-seize et le nomibie maxi-
naumn de quatre-vingt-deux, 147,-Voir Manitolba, Colomtibie-
Britannique.

A prs la nomination de 3 on ; sénateurs additionnîels, et
jusqui le que le Sénat soit de nouveaut réduit à son nombre
normal de 72. le vacances seront remplies par la Reine sur
la recommandation du gouverneur général, 27.

- Le $eénat décide toutes les questions concernant la qualiti-
eation et les vacances, 33.

- L es questions y sont décidéei ià la pluralité <es voix, le
présidenît donnant sa voix, et lorsque les Noix sont égales, la
question est résuhe négativement, 36.

ntarx--Sont înomés à vie, 29. Leur nombre normal est de
loixante-douze, 21. Leurs qualitications, 23.

Ceux de Québi-c doivent représntr une des divisions
4lectotrales désignées dans la céduIe A du chapitre 1er des
Statuts refondlus <lu Canaa, et résider dans leur division
ou y oséder leur qualifiention foncière, 23. Leur nomia-
tionii, 24, 25.

- Ne envent être plus pour l-s Coun es, 39.

- 1)oivent rétc-r serin lit et faire leur déclaration de quali-
fic-ation avant de prendle efus sièges, 128. Voir Résigna-
tuons.

&rimint pirété ipar les membres du Conîseil privé, 1l--par les
lieutenants-gnv erneurs, 61-par les sénateurs,- par les
muemi-bres de la Chambre des Cuinunes, les conseillers.
législatifs et les uem-nîbres des Assemblées législativvs, 128.
P or Sernient dallégiance et 1)éelaration de qualificationî,
voir ie Ceulle.

- rtépar des téiniis à la, barre du Sénat entre les mains
dhi gretier, tii dlevant un couité entre les mains du prési-
dent. Vo-ir Acte canadien, 31 Vie., eh. 24, c pnfimé par
Acte impérial, 38-31i Vie., ch. 38, art. 2-aussi Acte cana-
dien. 39 Vie.. ch. 7.


